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Lausanne, 16 décembre 2009 – Le Tribunal Arbitral du Sport (TAS) rendra sa décision dans la 

procédure d’arbitrage entre la Fédération internationale de tennis (ITF), l’Agence mondiale anti-

dopage (AMA) et le joueur de tennis français Richard Gasquet le jeudi, 17 décembre 2009 à 

17h30 (heure Suisse). 

 

La sentence et un communiqué de presse seront publiés sur le site internet du TAS à ce moment-

là. 

 

 

 

 


